
Actualités
Evolution des taxes sur le GNR : déposez rapidement 
vos demandes de remboursement partiel au titre de la 

consommation 2018
Le projet de loi de finances pour 

2020, actuellement en discussion 
au Parlement, propose d’aligner 
progressivement la taxe TIPCE du 
gazole non routier (GNR) sur le 
gazole routier. Le secteur agricole 
continuerait à bénéficier de rem-
boursements revus à la hausse afin 
de maintenir un reste à charge iden-
tique à 2019 (3,86 €/hl).

La TIPCE sur le GNR passerait 
de 18,82 €/hl en 2019 à 37,68 €/hl 
au 1er juillet 2020 pour atteindre 
59,40 €/hl en 2022.

Si le reste à charge demeure-
ra identique in fine, les montants 
à payer à l’achat de GNR seront 

plus importants, le rembourse-
ment partiel de la taxe ne se fai-
sant que l’année suivant l’achat. 
Il est donc envisagé un système 
d’avance pour anticiper cette aug-
mentation. Ce système permettrait 
de verser une avance de 9,44 €/hl 
(la moitié de l’augmentation de la 
taxe) en juillet 2020, par anticipa-
tion. Cette avance serait basée sur 
les volumes de GNR consommés 
en 2018, volumes dont l’admi-
nistration a connaissance via les 
demandes de remboursement qui 
lui ont été adressées courant 2019 
pour la consommation 2018. Seuls 
pourront bénéficier de l’avance, les 

agriculteurs ayant déposé avant fin 
janvier 2020 leur demande de rem-
boursement partiel de TIPCE au 
titre de la consommation 2018.

Si vous n’avez pas encore déposé 
votre demande de remboursement 
partiel de TIPCE pour l’année 
2018, nous vous recommandons de 
le faire au plus vite.

Le projet de loi prévoit par ailleurs 
de créer une catégorie de gazole 
«agricole» distincte du GNR à par-
tir de 2022. Ce gazole «agricole» 
bénéficierait directement d’un taux 
réduit de TIPCE ne nécessitant plus 
de demander un remboursement.
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